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Programme de Formation
Sauveteur Secouriste du Travail - Initial

Organisation
Durée : 14 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
Toutes personnes susceptibles de porter secours au sein de l'entreprise.

Objectifs pédagogiques
● Être capable d'intervenir face à une situation d'accident du travail
● De réaliser une protection adaptée
● Examiner la(les) victime(s) avant/et pour la mise en œuvre de l'action choisie en vue du résultat à obtenir
● De faire alerter ou alerter en fonction de l'organisation des secours dans l'entreprise

Description
● Situer le cadre juridique de son intervention
● Réaliser une protection adapté
● Examiner la(les) victime(s) avant / et pour la mise en œuvre de l'action choisie en vue du résultat à obtenir
● Faire alerter ou alerter en fonction de l'organisation des secours dans l'entreprise
● Secourir la(les) victime(s) de manière appropriée
● Mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention des risques professionnels dans
son entreprise
● Situer son rôle de SST dans l'organisation de la prévention de l'entreprise
● Contribuer à la mise en œuvre d'actions de prévention
● Informer les personnes désignées dans le plan d'organisation de la prévention de l'entreprise de la /des
situation(s) dangereuse(s) repérée(s)

Prérequis
Aucun prérequis n'est exigé pour suivre la formation de sauveteur secouriste du travail

Modalités pédagogiques
● Cours théoriques et pratiques avec appui audiovisuel
● Mises en situation d'interventions
● Grille d'évaluation INRS (épreuve pratique + questions)
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Moyens et supports pédagogiques 
● 1 défibrillateur automatisé externe de formation avec accessoires
● Mannequins RCP (nourrisson, enfant, adulte) pour la partie pratique
● Plaie factice
● Outils factice et divers pour les cas concrets
● Divers matériels pour la réalisation des simulations
● Matériel d'entretien des mannequins et consommables
● PISST (Plan d'intervention + pictogrammes)
● Aide-mémoire « Sauvetage secourisme du travail » (Edition INRS ED 4085)
● Support de formation dématérialisé

Modalités d’évaluation et de suivi
Seuls les candidats qui ont suivi la totalité de la formation et qui ont satisfait aux épreuves certificatives
(grille de l'INRS), dans leur intégralité peuvent prétendre à l'obtention du certificat SST.
 
En vue de l'obtention du certificat  de sauveteur secouriste du travail,  2  épreuves certificatives sont
organisées, en fin de formation, de façon à permettre une évaluation distincte de chaque compétence.
Cette évaluation ne doit pas dépasser 2 heures. Le certificat est obtenu dès lors que l'ensemble des 8
compétences sont acquises selon les critères de la grille de certification.
 
La validité de ce certificat est fixée à deux ans, et la prolongation de celle-ci est conditionnée par le suivi d'un
stage « Maintien et Actualisation des Compétences » (MAC) tous les 24 mois, ainsi qu'à la réussite aux
épreuves certificatives.
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